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Question écrite n° 11399

Texte de la question

M Philippe Vasseur demande a M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge du budget, de preciser la suite qu'il envisage de reserver a la proposition de
l'assemblee permanente des chambres de metiers tenue a Paris les 9 et 10 novembre 1989, tendant a ce que la
reduction du taux de l'impot sur les societes qui est passe de 42 p 100 a 39 p 100 soit egalement prevue pour
les entreprises soumises a l'impot sur le revenu, ce qui est le cas d'une grande majorite des entreprises
artisanales.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement poursuit une politique de reduction des charges fiscales de toutes les entreprises.
A cet egard, outre la reduction du taux de l'impot sur les societes pour les benefices reinvestis, la loi de finances
pour 1989 contient un certain nombre de dispositions dont les entreprises individuelles beneficieront pleinement.
Il en est notamment ainsi des mesures d'allegement d'impot en faveur des entreprises nouvelles soumises a un
regime reel d'imposition et qui exercent une activite industrielle, commerciale et artisanale, si certaines
conditions sont satisfaites, et de la reduction de deux points des droits d'enregistrement applicables aux
mutations a titre onereux des fonds de commerce et conventions assimilees. Ces mesures qui, notamment,
facilitent l'accroissement des fonds propres des entreprises, vont dans le sens des preoccupations de
l'honorable parlementaire. La proposition de l'organisme mentionne dans la question tendant a obtenir
l'institution d'un credit d'impot pour investissement en faveur des entreprises relevant de l'impot sur le revenu ne
peut pas etre retenue. En effet l'adoption de mesures incitatives ponctuelles ou categorielles est incompatible
avec la reduction generale des charges fiscales des entreprises.
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